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Motion du 7 octobre 2020 de Mmes et MM. Denis Ruysschaert, Leyma Milena 
Wisard Prado, Ana Maria Barciela Villar, Delphine Wuest, Vincent Milliard, 
Philippe de Rougemont, Louise Trottet, Matthias Erhardt, Valentin Dujoux, 
Brigitte Studer, Jean-Luc von Arx, Alia Chaker Mangeat, Anne Carron, Alain de 
Kalbermatten, Olivier Gurtner, Vincent Schaller, Joëlle Bertossa et Ahmed 
Jama: «Pour une politique de souveraineté alimentaire: soutenir le tissu socio-
économique local, préserver la santé humaine et sauver la planète». 
 

(amendée par la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
et acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 9 février 2026) 

 
MOTION 

 
Rappelant: 

 que la demande de la population est pressante avec les initiatives «Pour la 
souveraineté alimentaire1» et  «Pour des aliments équitables» qui ont recueilli 
respectivement 60% et 64% de voix favorables sur le canton de Genève lors 
des votations du 23 septembre 20182; 

 que Genève a pris des engagements comme membre fondateur du Pacte de 
politique alimentaire urbaine de Milan ou Pacte de Milan en 2015. Ce pacte 
compte environ 200 villes et s’articule autour de trois axes: préserver les 
terres agricoles, favoriser les circuits de proximité et ne pas gaspiller 
l’alimentation; 

 que des motions ont déjà été acceptées par le Conseil municipal sur 
l’alimentation saine (motion M-181 en 2002), sur la réduction du gaspillage 
des denrées alimentaires (motion M-1199 en 2015), sur le soutien à 
l’agriculture de proximité (motion M-883 en 2009) et sur la participation de la 
Ville au mouvement Slow food (motion M-26 en 2002). 

 

Considérant: 

 que les agriculteurs et agricultrices suisses, et genevois-e-s en particulier, 
tombent toujours plus dans la précarité malgré leurs efforts en raison 
d’effondrement des prix et de la concurrence internationale. En Suisse 
romande, entre 1990 et 2013, le nombre d’exploitations agricoles a baissé de 
48% et près de 30 000 postes de travail ont disparu3; 

 
1 C’est-à-dire une politique qui revalorise le statut socio-économique des producteurs, qui renforce le lien local 
entre producteur-consommateur, qui sensibilise les consommateurs, et qui privilégie la production 
agroécologique.  
2 Swissinfo.ch [en ligne]. Résultats de la votation du 23 septembre 2018. [Consulté le 25 septembre 2018]. 
Disponible : http://www.swissinfo.ch/fre/r%C3%A9sultats-de-la-votation-du-23-septembre-2018/44377854 
3 Office fédéral de la statistique. 2016. Agriculture et Alimentation. Statistique de poche 2016. Confédération 
Suisse, Département fédéral de l’intérieur ; Blättler, T., Eiselen, B., Huber, M., Knapp, L., Paus, M., & Pidoux, M. 
(2016). Etude sur l’agriculture romande. Stratégies d’avenir pour une agriculture romande dynamique. Haute 
école spécialisée bernoise.  



 que notre mode de production et de consommation agro-industriel est le 
premier responsable de l’effondrement de la diversité biologique; celle-ci 
baisse à un rythme de plus de 1% par an4; 

 que ce mode de production et de consommation accélère le changement 
climatique. Il est la source de 30 à 50% des émissions de gaz à effet de serre 
émis chaque année par la combinaison toxique de déforestation, perte en 
matière organique des sols, mécanisation, transport, réfrigération, 
infrastructures de stockage/ventes, régimes alimentaires carnés et gaspillage 
alimentaire5; 

 que le lien est avéré entre la santé humaine et le mode de production agricole 
à large échelle (favorisant l’apparition et la propagation des maladies 
transmises aux êtres humains par les animaux ou zoonoses) ainsi qu’entre la 
santé et le mode de consommation industriel (favorisant le diabète, 
l’hypertension, les maladies cardiovasculaires et une hypersensibilité 
généralisée aux maladies telles le COVID-19); 

 que la Ville de Genève joue un rôle prépondérant dans l’alimentation sur le 
canton à travers de nombreuses prestations (réceptions, cantines, les repas 
pour personnes âgées, l’aide à domicile et la nourriture aux précarisés); 

 que via son Agenda 21 la Ville réalise des formations et de la sensibilisation 
(crèches, Semaine du goût). Ces efforts dépendent de financements ad hoc, 
rencontrent des obstacles liés à la segmentation de la problématique de 
l’alimentation entre services et ont un impact général limité sur la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire en Ville de Genève6, 

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 d’établir une politique globale pérenne d’achat alimentaire qui soutient les 

principes de la souveraineté alimentaire;  
 d’établir les objectifs spécifiques et les actions liées suivantes pour appliquer 

cette politique: le soutien à l’agriculture de proximité, la lutte contre les 
produits chimiques, le renforcement des relations humaines autour de 
l’alimentation (soutien aux personnes précarisées, âgées, jeunes), l’éducation 
à l’alimentation, l’adoption de régimes alimentaires plus sains et la réduction 
des déchets;  

 d’étendre cette politique globale et ces objectifs spécifiques à tous les 
domaines d’achats de la Ville (les manifestations, les réceptions, les cantines 
scolaires, l’accueil d’urgence, les personnes âgées…);  

 de communiquer au grand public cette politique globale, ces objectifs 
spécifiques et les activer de manière didactique, cohérente et interactive;  

 
4 Septembre 2020. «Living planet report», WWF. https://www.wwf.ch/fr/stories/pour-une-planete-vivante-le-living-
planet-
report#:~:text=Le%20%C2%ABRapport%20Plan%C3%A8te%20Vivante%C2%BB%20r%C3%A9v%C3%A8le,68
%25%20entre%201970%20et%202016. 
5 Janvier 2019. The Global Syndemic of Obesity, Undernutrition, and Climate Change: The Lancet Commission 
report; GRAIN, 2016. Grain. (2016). Hold-up sur le climat. CETIM et GRAIN. 

6 Denis Ruysschaert, Marie-Clémence Mouron et Mélissa Garry-Santamaria «Alimentation responsable en Ville 
de Genève: soutenir les démarches proactives en alimentation responsable au sein de la restauration collective 
en Ville de Genève» Janvier 2019. SWISSAID Genève, Université de Genève 



 que les appels d’offres de la Ville liés aux achats alimentaires intègrent les 
critères de souveraineté alimentaire; 

 que les achats alimentaires de la Ville non soumis aux appels d’offres suivent 
une charte avec les critères de la souveraineté alimentaire; 

 d’établir des partenariats avec les organisations paysannes et syndicales pour 
mettre en oeuvre cette politique;  

 de mettre en place un suivi biannuel de cette politique pour son amélioration 
continue;  

 de s’investir beaucoup plus proactivement dans le Pacte de Milan avec 
comme objectif d’obtenir le Milan Pack Award d’honneur pour 2022 
récompensant les efforts concrets de la Ville. 


